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Cette semaine a un début lumi-
neux. Elle voit la fête de Pourim
régner dans tout son éclat, au
point que la grisaille du monde
semble avoir disparu. Lorsque le
jour se termine, le lendemain
éclaire encore. N’est-ce pas ce
«Pourim de Suse», où toute l’al-
légresse vécue la veille surgit de
nouveau dans ce lieu si diffé-
rent de tous, Jérusalem ? Mais
ensuite, tout va-t-il vraiment
recommencer comme si de rien
n’était, comme si nous n’avions
fait que vivre une sorte de
pause mais que, fondamentale-
ment, rien n’avait changé ?
Pourtant, le mois d’Adar conti-
nue avec sa devise éternelle :
«multiplions la joie !» Pourtant,
voici que nous nous dirigeons
vers la libération incarnée par
Pessa’h – déjà dans si peu de
temps. Nos sages ont enseigné
: «On rapproche une délivrance
d’une autre – celle de Pourim et
celle de Pessa’h.» C’est ainsi non
comme une fin de voyage que
nous vivons mais bien comme
l’ouverture d’un chemin. Et si
nous choisissions de l’emprun-
ter ?
De fait, puisque c’est d’elle qu’il
est question, la liberté est une
conquête de chaque jour.
Difficile de ne pas relever le
constat de nos sages : «A pré-
sent – entendons «après les
événements de Pourim» – nous

sommes toujours soumis à
Assuérus.» En d’autres termes,
malgré la victoire miraculeuse
que nous avons fêtée, l’exil de
Babylone ne se termina pas
avec elle. Le peuple juif, tou-
jours vivant, dans une situation
matérielle et spirituelle meil-
leure, ne retrouva pas alors sa
glorieuse indépendance avec
sa terre et son Temple. Cela ne
devait arriver que plus tard.
Pourtant, même si c’était
encore imparfait, la liberté était
pourtant déjà au rendez-vous.
La longue marche de notre
peuple se poursuivait sans
crainte, c’était en soi un acquis
incomparable.
Tout cela éveille sans doute  en
chacun bien des échos. Certes,
les situations historiques n’ont
aucun rapport l’une avec l’au-
tre. Qui pourrait comparer la
condition des Hébreux sortant
d’Egypte à celle des Juifs vain-
quant leurs ennemis en Perse
ou à celle de notre temps ?
Pourtant, l’attente est toujours
là, toujours pressante, toujours
attentive et toujours enthou-
siaste. C’est une attente en
forme de liberté d’ores et déjà
assumée. Liberté d’être soi-
même, de vivre comme nous le
souhaitons, porteurs de notre
message ancestral. La liberté
finalement est d’abord une
affaire de lumière.

Ki Tissa

Unis pour toujours

Lors de l’épisode du buisson ardent, Moché recula devant la
tâche que D.ieu lui assignait. Et il en avait toutes les bonnes
raisons.
Accepter cette mission signifierait ébranler, voire mettre en
danger, sa vie. Pour quelles raisons devrait-il accepter de se
rendre en Egypte et sauver les Hébreux ?
Ce qui arriva à convaincre Moché furent les paroles de D.ieu:
«quand tu sortiras le peuple d’Egypte, tu serviras D.ieu sur
cette montagne» (Chemot 3 :12). C’est sur la même monta-
gne que celle où il avait, pour la première fois, rencontré
D.ieu, que les Hébreux étaient destinés à recevoir la Torah
(Rachi).

LLaa  TToorraahh !!  LLaa  SSaaggeessssee  ddee  DD..iieeuu !!  
FFiinnaalleemmeenntt  uunn  ccooddee  mmoorraall  ddiivviinn  rriiggoouurreeuuxx !!

Las de la corruption et de l’immoralité auxquelles il avait été
témoin dans le palais du Pharaon, allant même jusqu’à met-
tre sa vie en jeu pour protester contre ces injustices, Moché
n’avait pas renoncé à tenter d’améliorer le monde.
Après avoir été chassé d’Egypte, il avait fini par accepter de
vivre la vie d’un citoyen privé et avait commencé à agir pour
opérer des changements dans son environnement proche et
non à un niveau national.
Mais tout cela allait être bouleversé.
A présent, D.ieu lui offrait une nouvelle occasion de s’impli-
quer. Il allait pouvoir diriger un peuple qui servirait D.ieu et le
monde. Ils seraient responsables d’apporter la lumière

Horaires d’entrée du Chabbat en PROVINCE
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Entrée : 18h 15 • Sortie 19h 23
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Bordeaux 18.31

Grenoble 18.06

Lille 18.11

Lyon 18.09

Marseille 18.09

Montpellier 18.15

Nancy 18.00

Nantes 18.33
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Strasbourg 17.54

Toulouse 18.25

à partir du dimanche 24 février 2013

Heure limite du Chema : 10h23 Pose des Téfilines : 6h40

Fin Kidouch Levana : toute la nuit du dimanche 24 au lundi 25 février (15 Adar)



morale aux nations du monde. Il ne
s’agissait pas simplement de sauver un
peuple de l’esclavage mais de sauver le
monde.
C’était une offre qu’il ne pouvait refuser.
Mais comme en atteste le texte, tout
n’allait pas être si simple.
Les Hébreux s’étaient plongés dans le
paganisme et étaient loin d’être ou de
devenir des moralistes. Mais cela ne
l’empêcha pas de nourrir son rêve
d’une révélation divine historique au
sommet d’une montagne du désert, où
sa troupe de pécheurs serait transfor-
mée en saints. C’est ce rêve qui le porta
à travers ces jours difficiles.

UUnn  rrêêvvee  bbrriisséé
Le jour arriva où ils se retrouvèrent au
pied de la montagne.
«Et D.ieu l’appela de la montagne lui
disant : ainsi parleras-tu aux fils d’Israël,
‘…si vous M’écoutez attentivement et que
vous respectez Mon alliance, vous serez
pour Moi un trésor parmi tous les peuples.
Vous serez pour Moi un royaume de 
prêtres et une nation sainte’» (Chemot
19: 3,5,6).

TToouutt  rreennttrraaiitt  ddaannss  ll’’oorrddrree
Et enfin : «D.ieu prononça toutes ces
paroles, en ces termes : ‘Je suis l’E.ternel
votre D.ieu… Vous ne ferez pas d’image
gravée… Vous ne vous prosternerez pas
devant elle ni ne l’adorerez… Ne pronon-
cez pas le Nom de D.ieu en vain…
Rappelez-vous du Chabbat… Honorez
votre père et votre mère… Ne tuez pas...ni
ne commettez d’adultère… ni ne volez…
ni ne portez de faux témoignage... ni 
n’enviez…»
Moché était en extase. Mais, pendant
que Moché était occupé à explorer les
hauteurs de la Divinité, son peuple,
quant à lui, s’occupait à descendre dans
les profondeurs de l’idolâtrie.
«Moché se retourna et descendit de la
montagne avec les Deux Tables du
Témoignage dans ses mains. Il arriva,
alors qu’il s’approchait du camp… qu’il
vit le veau et les danses. La colère de
Moché s’enflamma, il jeta les tables de ses
mains et les brisa…» (Chemot 32 :
15,19).
Hélas, avec les Tables, c’étaient les rêves
de Moché qui se brisaient.

UUnn  aammoouurr  iinnccoonnddiittiioonnnneell
Quelle fut la réponse de Moché devant
l’effondrement des aspirations de sa
vie? Comment réagit-il à l’échec de son
peuple pour exploiter son potentiel ?
N’importe quel autre homme aurait été

découragé par ce peuple qui lui avait
été confié. N’importe quel autre
homme aurait accepté avec empresse-
ment la proposition de D.ieu : «Laisse
ma colère brûler contre eux et Je les anni-
hilerai et Je ferai de toi une grande
nation» (Chemot 32 : 10).
Mais pas Moché. Il implora D.ieu : «Ce
peuple a commis un grave péché en se
fabriquant un dieu d’or. Et pourtant par-
donne leur faute, sinon, efface-moi de Ton
Livre que Tu as écrit ! » (Chemot 32 :
31,32). La profondeur de la réaction de
Moché ne réside pas tant dans le fait
qu’il ne trouva pas de circonstances
atténuantes à des pécheurs impardon-
nables mais qu’a priori, il n’en chercha
pas. Il reconnut clairement leur «grave
péché» et n’alla pas plus loin. Il n’y avait
pas de «mais» dans ses paroles, seule-
ment un «et».
Il n’avança pas l’excuse de leur passé
difficile, pas plus qu’il ne promit un
meilleur futur. Ce que Moché exprimait
était : «mon attachement à eux ne tient
plus, s’il a jamais tenu, au rôle qu’ils
jouaient dans mes rêves. J’en suis arrivé
à les aimer inconditionnellement. C’est
pourquoi, si Tu les effaces, efface-moi.
Nous sommes inséparables, unis pour
toujours.»
Et c’est précisément à cet instant que
Moché opéra un bouleversement 
radical.
Il enseignait que la valeur d’une per-
sonne ne peut se mesurer à ses aptitu-
des, à ses accomplissements, ni même à
sa personnalité. La valeur d’une per-
sonne ne peut pas être mesurée du
tout.

QQuueellllee  lleeççoonn  eenn  ttiirreerr ??
L’une des plus grandes erreurs que
nous pouvons commettre en matière
d’éducation est de donner à nos
enfants l’impression que leur valeur est
quantifiable ou qualifiable et que
l’amour que nous leur
portons dépend de
quelque chose d’autre
que du fait qu’ils sont
simplement nos
enfants.
C’est à nous que revient
de leur faire le plus beau
des dons : la capacité
d’aimer autrui, incondi-
tionnellement et égale-
ment de les doter d’un
outil essentiel dans la
vie : la capacité de s’ai-
mer eux-mêmes, incon-
ditionnellement.
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Etude du Séfer Hamitsvot
du Rambam (Maïmonide)

Une étude quotidienne instaurée par le Rabbi pour l’unité du peuple juif

• Dimanche 24 février – 14 Adar

Mitsva positive n° 73 : Il s'agit du commandement
qui nous a été enjoint d'avouer à voix haute les fau-
tes que nous avons commises envers D.ieu après
nous en être repenti. C'est ce que l'on nomme la
confession.
Mitsva positive n° 10 : Il s'agit du commandement
qui nous a été ordonné de lire la prière du Chema
chaque jour, matin et soir.

• Lundi 25 février – 15 Adar

Mitsva positive n° 10 : Il s'agit du commandement
qui nous a été ordonné de lire la prière du Chema
chaque jour, matin et soir.
Mitsva positive n° 5 : Il s'agit du commandement
nous ordonnant de servir D.ieu, qu'Il en soit glorifié.
Cet ordre est répété plusieurs fois dans la Torah.

• Mardi 26 février – 16 Adar

• Mercredi 27 février – 17 Adar

• Jeudi 28 février – 18 Adar

• Vendredi 1er mars – 19 Adar

Mitsva positive n° 5 : Il s'agit du commandement
nous ordonnant de servir D.ieu, qu'Il en soit glorifié.
Cet ordre est répété plusieurs fois dans la Torah.

• Samedi 2 mars – 20 Adar

Mitsva positive n° 26 : Il s'agit du commandement
qui a été ordonné aux prêtres de bénir Israël cha-
que jour.
Mitsva positive n° 12 : Il s'agit du commandement
qui nous a été ordonné de mettre les Tefilines de la
tête, ainsi qu'il est écrit: "Et elles seront un fron-
teau entre tes yeux". Ce commandement est répété
quatre fois dans la Torah.
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Jeudi dernier, je me suis rendu avec mon
épouse pour une visite de condoléances
chez une famille de S. Louis, dans l’est de la
France, non loin de ma ville, Bâle en Suisse :
l’aïeule, Elinora Yelink venait de décéder à un
âge avancé.
Il était 21 heures quand un homme d’une
cinquantaine d’années, coiffé d’une grande
Kippa entra et se présenta : «Thomas Yelink,
le fils de la défunte». Nous lui avons présenté
les paroles traditionnelles de consolation
puis il nous raconta son histoire qui nous fit
frémir:
«Ma défunte mère, Elinora avait dix ans
quand les Nazis ont envahi la Tchécos-
lovaquie. Alors que tous les Juifs de sa ville
furent rassemblés pour être envoyés au
camp d’extermination de Theresienstadt, ses
parents réussirent à la confier à des amis non
juifs. Grâce à D.ieu et à des miracles perma-
nents, ses parents survécurent à la déporta-
tion et purent récupérer leur fille.»
Thomas qui est assis en face de moi naquit
dans la ville tchèque de Mimoun. Ni ses
parents ni même ses grands-parents ne lui
dirent qu’ils étaient juifs et que lui aussi était
donc juif. Dans la maison, il n’y avait absolu-
ment aucune trace de judaïsme.
En 1965, alors qu’il avait neuf ans, sa grand-
mère décéda. La coutume de l’endroit vou-
lait que les personnes en deuil revêtent pen-

dant une semaine un ruban noir sur leur
manche, ce qu’il fit.
Cette même semaine, sa classe partit visiter
un musée. L’institutrice qui les accompagnait
s’appelait Chtachena (ce nom signifie «joie»
en langue tchèque). Mais, contrairement à
son nom, cette dame n’était vraiment pas
joyeuse, elle était au contraire triste et amère.
Alors que les enfants attendaient dans la
cour du musée, ils jouèrent comme tous les
enfants du monde à «la guerre». Sponta-
nément, ils se divisèrent en deux groupes, les
«Russes» et les «Allemands». Thomas fut
choisi pour être «l’Allemand» : pour cela, les
enfants dessinèrent à la craie une croix gam-
mée sur le ruban noir accroché à sa manche.
Très sérieux dans son nouveau rôle, Thomas
leva le bras pour exécuter le signe hitlérien
en criant le terrible slogan de fidélité au chef
nazi - que son nom soit effacé. Il continua
dans son rôle et maudit les Juifs, cria
«Gauche, droite ! Plus vite…» avec une per-
fection confondante.
Soudain, l’institutrice se précipita vers lui et,
sans rien dire, le gifla et le frappa sur le bras
sans pitié. Thomas se mit à pleurer de dou-
leur et d’humiliation mais elle continua
comme prise d’un accès de rage incontrôla-
ble. Quand Thomas rentra le soir à la maison,
il fit part à sa mère Elinora de ce qui lui était
arrivé; choquée, sa mère téléphona immé-

diatement à l’institu-
trice et lui demanda
avec colère pour-
quoi elle s’était per-
mis de frapper si
durement son fils.
L’institutrice se mit à
pleurer au télé-
phone et expliqua :
«Je ne m’appelle pas
Chtachena mais
Lustig (qui signifie
«joyeux» en yiddish).
J’étais déportée

avec votre mère Elinora (la grand-mère de
Thomas) dans le camp de Theresienstadt.
Quand j’ai vu la croix gammée dessinée sur
le bras de votre fils, mes mains se sont mises
d’elles-mêmes à le frapper. Je ne parvenais
plus à me maîtriser, c’était plus fort que moi!»
«A ce moment, continua Thomas, s’est allu-
mée en moi l’étincelle juive présente chez
chaque membre de notre peuple (comme je
l’appris plus tard)».
Il ne pouvait pas voir comment j’avais la
chair de poule en l’écoutant. C’était bien à
cause de la croix gammée que la triste insti-
tutrice Chtachena-Lustig l’avait frappé. Mais
l’âme juive de Thomas avait été mise en
branle et il se mit à rechercher tout ce qui
pouvait de près ou de loin le rapprocher du
judaïsme.
Dix-huit ans plus tard, en 1983, Thomas se
trouva de nouveau en train de souffrir mais
cette fois-ci, c’était à cause d’une opération
bien particulière : il avait enfin franchi le pas
et s’était fait circoncire à Jérusalem.
- Thomas ! Choisis maintenant un prénom
hébraïque ! lui demanda le Mohel.
«Les cris que je poussai à ce moment à
Jérusalem me ramenèrent brusquement en
arrière, aux cris que j’avais poussés alors dans
la cour du musée sous les coups de l’institu-
trice Chtachena.
Spontanément, sans réfléchir, je déclarai :
«Sim’ha (joie en hébreu)! Qu’on m’appelle
dorénavant Sim’ha ! C’est la moindre des
reconnaissances envers cette institutrice
grâce à laquelle je suis retourné au
judaïsme!»
La suite de son parcours ne fut pas simple
mais progressivement Thomas se mit à
observer les autres Mitsvot ; il dirige actuel-
lement un restaurant cachère à Firenze !

RRaavv  ZZaallmmeenn  WWiisshheeddsskkii,,
éémmiissssaaiirree  dduu  RRaabbbbii  àà  BBââllee  ((SSuuiissssee))

TTrraadduuiitt  ppaarr  FFeeiiggaa  LLuubbeecckkii

Elle s’appelait Sim’ha...

UUnnee  vviiddééoo  dduu  RRaabbbbii  ddee  LLoouubbaavviittcchh

SSTTOOCCKK  PPRREEMMIIUUMM
ssppéécciiaall  ccoommmmuunnaauuttaaiirree

SSPPEECCIIAALLIISSTTEE  EENN  CCOOSSTTUUMMEESS
DDEE  GGRRAANNDDEESS  MMAARRQQUUEESS

SShhooww  RRoooomm  ddee  440000  MM22      

HHoommmmeess  &&  FFeemmmmeess
Paiement en 3 fois sans frais

25, RUE Richard Lenoir
75011 Paris

(M° Voltaire - Près de la Place Léon Blum)

Ouvert le dimanche de 10h à 20h
Tél: 01 43 67 51 91

Moïse en Cohen Gadol

Lorsque Machia’h viendra, les Léviim deviendront tous des
Cohanim, explique le Ari Zal dans son Likoutei Torah. Or
nous savons que Moïse était lui-même un Lévi. Il en ressort
qu’il assumera alors la fonction de Cohen Gadol.

(d’après Or Hatorah, Chemot, p. 1586) HH..NN..

Jusqu’à
50% moins cher,

que leurs
équivalents griffés

Ouvert du
Dim. au Vend.

Fermé le Samedi

Matelas - Sommiers

Banquettes - Clic-clac

Lits Gigognes

Lits électriques

LAMYLITERIE

� 01 47 00 73 55
3, rue du Commandant Lamy - 75011 Paris

Métro: Voltaire ou Bastille

DÉPOSITAIRE DE GRANDES MARQUES: EPEDA, TRECA, DUNLOPILLO, MERINOS, SIMMONS

F A B R I C A N T V E N T E D I R E C T E

MATELAS GARANTIS
SANS CHAATNEZ

www.lamyliterie.fr

Système d’assemblage
exclusif

Pour tout achat, nous vous offrons une couette !!

L’association BETH MAMASH
propose les 

SÉDARIM GRATUITS
POUR TOUS

Inscriptions sur rendez-vous 
à partir du 1er mars 2013

auprès de Baroukh au 07.62.74.59.00
à la synagogue de l’école Haya Mouchka
49 rue Petit - 75019 Paris (M°Ourcq)

Pour être actionnaire 
de cette “BIG MITSVA”

Contacter : Khamous Houri 
au 06.70.95.53.52

Nos invités seront accueillis 
du 25 au 27 mars 2013 inclus

Assoc. Beth Mamash / M. Houri 
3ter rue de Cambrai Bât. Q4 - 75019 Paris

stage de récupération de points

Récupérez immédiatement
vos points sur votre permis de conduire

Stages agréés par les préfectures

Contactez-nous
au 01 45 67 83 85

Retrouvez tous les stages Paris et IDF

INSCRIPTION EN LIGNE
www.alerteauxpoints.fr

Présentation rapide aux permis
en cas de perte totale de vos points



AAtttteennttiioonn  :: ccee  ffeeuuiilllleett  nnee  ppeeuutt  ppaass  êêttrree  ttrraannssppoorrttéé  ddaannss  llee  ddoommaaiinnee  ppuubblliicc  ppeennddaanntt  llee  CChhaabbbbaatt..

SPORTES  Funéraire
déroge au délai légal des 24 heures*

pour inhumer rapidement dans le respect des traditions

En France - En Israël
Pierres tombales, gravures, exhumations tous cimetières…

Exclusivité SPORTES en ISRAEL :
100 places au sol disponibles - Faciles d’accès - Prix bas.

Renseignements et ventes sur rendez-vous.
305 rue de Charenton – 75012 PARIS

Tél. 6/7j - 24/24h : 01 43 43 62 94 ou 06 22 67 96 92
e-mail : y.sportes@orange.fr

*Sous réserve de certaines conditions administratives.

Société spécialisée 
dans la vente d’énergies renouvelables,

rreeccrruuttee  ddeess  

RRÉÉGGIIEESS
PAC + PPV + EOLIENNE

BONNE RÉMUNÉRATION ET INSTALLATION RAPIDE

TRAITEMENT DE DOSSIER EFFICACE
PLUSIEURS PARTENAIRES FINANCIERS

0077  6611  3311  6611  3322  

Qu’est-ce que le ‘Hamets ?

Durant Pessa’h, on n’a le droit ni de posséder ni de consommer du
‘Hamets. Il faudra donc, avant le lundi 25 mars 2013, se débarrasser de
tout aliment à base de céréale fermentée comme par exemple : le pain,
les céréales, les pâtes, les gâteaux, certains alcools, médicaments et pro-
duits d’hygiène. C’est pourquoi on a coutume de bien nettoyer la mai-
son, le magasin, le bureau, la voiture etc. avant Pessa’h, afin d’éliminer
toutes les miettes.
Pour éviter de posséder, même involontairement du ‘Hamets à Pessa’h,
on remplira une procuration de vente, qu’on remettra à un rabbin com-
pétent. Celui-ci se chargera alors de vendre tout le ‘Hamets à un non-
Juif. Cette procuration de vente peut être apportée au rabbin ou lui être
envoyée par courrier, fax ou Internet et devra lui parvenir au plus tard la
veille de Pessa’h, cette année dimanche 24 mars 2013. Il n’est pas néces-
saire d’avoir terminé tout son ménage pour dresser la liste de ce qu’on
envisage de vendre.
Durant tout Pessa’h, on mettra de côté dans des placards fermés à clé
tout le ‘Hamets et la vaisselle ‘Hamets que l’on n’utilisera pas durant
Pessa’h mais qu’on pourra «récupérer» une heure après la fête qui se ter-
mine le mardi 2 avril 2013 à 21h11 (horaires valables pour Paris et sa
région)                                                                                                           FF.. LL..

NOUVEAUX SERVICES :
Montage pneumatique
Lavage intérieur à la vapeur
Vente de voitures d’occasion
Diagnostic électronique

43 Chemin des Vignes - 93000 Bobigny

Tél : 01 57 42 57 42
directauto@orange.fr
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- Demander SShhmmoouueell -

Carrosserie
Peinture
Mécanique

Carrosserie
Peinture
Mécanique

1144  vvééhhiiccuulleess  
ddee  ccoouurrttooiissiiee

FFrraanncchhiissee  ooffffeerrttee  
(voir conditions au garage)

v"c

A C H A T  O R
jusqu’à 44 € /gr

NOUS SOMMES ACHETEURS DE :
PIECES D’OR ET D’ARGENT

LINGOTS D’OR / DÉBRIS D’OR 
BIJOUX / ARGENTERIE / DIAMANTS

Ne vendez rien sans nous consulter, 
nous ferons toujours mieux.

96, rue de Richelieu - 75002 Paris
TTééll  ::  0011..4422..9966..2299..4411

PPoorrtt  ::  0066..2244..4466..3355..1199
www.europiecedor.fr

Déplacement 

à domicile

Je soussigné..................................................................................

demeurant............................................................................

.............................................................................................

Code postal : .........................Ville :...........................................

donne le plein pouvoir au Rabbin L.I. Kahn pour procéder à la 
vente avant Pessa'h de toutes sortes de 'Hamets et de la vaisselle
'Hamets non nettoyée m'appartenant, de même qu'à la location 
des lieux suivants où ils seront entreposés:
..............................................................................................
..............................................................................................
..............................................................................................
.............................................................et partout où il se trouve
et j'accepte toutes les modalités et les conditions énoncées dans
l'acte général de procuration pour la vente du 'Hamets établi par
le Rabbin L. I. Kahn.

Date : ...... /..... / 2013 Signature :

PROCURATION de VENTE du ‘HAMETS

Vous pouvez renvoyer cette procuration au BETH LOUBAVITCH : 8, rue Lamartine -75009  Paris
• Par la poste: (ne pas envoyer en recommandé) ce formulaire doit être envoyé au plus tard le
mercredi 20 mars 2013. Passé ce délai, ce formulaire peut être apporté au BETH LOUBAVITCH
jusqu'au dimanche 24 mars 2013 à 19 heures.
• Par fax aux numéros suivants : 01 45 26 24 37  /  01 42 80 28 26   / 01 45 26 35 97 /  01 45 26 21 27
• Par Internet à l’adresse suivante : www.loubavitch.fr, avant le dim. 24 mars 2013 à 19 heures.
Nous ne pouvons accepter aucune responsabilité quant aux formulaires qui nous parviendraient tardivement.
N.B. Inutile d'avoir rangé tout votre 'Hamets pour renvoyer la procuration. Précisez simplement les lieux
où vous le déposerez. Il suffit que le 'Hamets s'y trouve à la date de la vente effective.

�

CCAAMMPPAAGGNNEE  DDEE  PPEESSSSAA’’HH  55777733
OOffffrreezz  llee  SSééddeerr  ccoommpplleett  aauuxx  ppeerrssoonnnneess  eenn  ddiiffffiiccuullttéé

JJ ’’ooff ff rree  ........................  rreeppaass  ddee  SSééddeerr au prix de 10 €€ l’un
par un chèque de ............ €€ libéllé à l’ordre de Beth Loubavitch

et à adresser au Beth Loubavitch : 
Campagne de Pessa’h 8, rue Lamartine - 75009 Paris

�


